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[bookmark: bm_1_contexte_et_principes_généraux]1. CONTEXTE ET PRINCIPES GÉNÉRAUX
[bookmark: bm_1_1_cadre_réglementaire]1.1 Cadre réglementaire
L'École Nationale Supérieure Maritime (ENSM) s'inscrit pleinement dans la priorité « inclusion et diversité » du programme Erasmus+ 2021-2027, qui vise à promouvoir l'égalité des chances et l'égalité d'accès pour les personnes ayant moins d'opportunités, en raison de leur milieu social, économique, culturel, de leur handicap, de leur origine ou de leur lieu de vie[footnoteRef:1]. [1:  Agence Erasmus+ France Éducation Formation. (2025). L'inclusion et la diversité dans le programme Erasmus+ – Guide pratique. Février 2025.
] 

Conformément aux standards de qualité Erasmus+ et aux principes de la Charte Erasmus pour l'Enseignement Supérieur (ECHE), l'ENSM garantit le respect du principe de non-discrimination et assure un accès égal et équitable aux mobilités pour tous les participants éligibles, en particulier les publics les plus fragiles[footnoteRef:2]. [2:  Agence Erasmus+ France Éducation Formation. (2026). Lettre de la Directrice aux établissements d'enseignement supérieur titulaires de la charte ECHE – Objet : Priorité inclusion. Bordeaux, 22 janvier 2026.] 

Cette politique d'inclusion s'appuie sur :
· Le guide du programme Erasmus+ 2025 et ses huit obstacles généraux ; 
· Les critères d'inclusion définis par le Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports (BOEN n°3 du 16 janvier 2025) ; 
· Les recommandations de l'Agence Erasmus+ France Éducation Formation. 

[bookmark: bm_1_2_spécificités_de_l_ensm]1.2 Spécificités de l'ENSM
L'ENSM forme deux catégories distinctes d'étudiants :
Les élèves-officiers de la marine marchande sont soumis aux contraintes réglementaires de la médecine des gens de mer, qui excluent certaines situations de handicap et affections longue durée (ALD) incompatibles avec l'aptitude à la navigation et aux fonctions maritimes. Pour cette population, la politique d'inclusion se concentre prioritairement sur les obstacles socio-économiques, éducatifs, géographiques et culturels.
Les étudiants en génie maritime suivent des formations d'ingénierie non soumises aux contraintes médicales maritimes. Ils peuvent donc bénéficier de l'ensemble des critères d'inclusion prévus par le programme Erasmus+, y compris ceux liés au handicap et aux affections longue durée.

[bookmark: bm_1_3_engagement_de_l_ensm]1.3 Engagement de l'ENSM
L'ENSM s'engage à :
· Construire un plan d'inclusion définissant les publics visés et les modalités mises en place pour une participation effective et réussie au programme Erasmus+ ; 
· Accorder une attention particulière à la préparation et à l'accompagnement des publics avec moins d'opportunités pour lever les freins et appréhensions à un départ à l'étranger ; 
· Assurer un suivi individualisé du participant tout au long de sa période à l'étranger ; 
· Publier sur son site internet les critères d'inclusion et l'existence du complément financier inclusion, conformément aux attentes de l'Agence nationale ; 
· Se fixer des objectifs quantitatifs de progression de la participation des publics les plus fragiles à la mobilité. 

[bookmark: bm_2_champ_d_application_et_public_visé]2. CHAMP D'APPLICATION ET PUBLIC VISÉ
[bookmark: bm_2_1_participants_concernés_par_ff8f6b]2.1 Participants concernés par la politique d'inclusion
Cette politique s'applique aux :
Étudiants :
· Élèves-officiers de la marine marchande (sous réserve de compatibilité avec les exigences médicales des gens de mer), en formation initiale ou professionnelle ; 
· Étudiants en génie maritime (sans restriction liée au handicap ou à l'ALD). 
Personnels :
· Personnels enseignants et administratifs de l'ENSM participant à des mobilités de formation ou d'enseignement. 
Pour les mobilités de l'enseignement supérieur, seuls les étudiants sont éligibles au complément financier inclusion forfaitaire prévu par le programme Erasmus+.
[bookmark: bm_2_2_différenciation_selon_les_13030c]

2.2 Différenciation selon les formations
	Critère d'inclusion
	Élèves-officiers
	Étudiants génie maritime

	Boursier enseignement supérieur
	Applicable
	Applicable

	Résidence en ZFRR[footnoteRef:3], à défaut ZRR[footnoteRef:4] ou QPV[footnoteRef:5] [3:  https://www.service-public.gouv.fr/simulateur/calcul/zonageFranceRuralitesRevitalisation]  [4:  https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/zonage-de-politiques-publiques]  [5:  https://sig.ville.gouv.fr/ ] 

	Applicable
	Applicable

	Obstacles socio-économiques
	Applicable
	Applicable

	Obstacles géographiques
	Applicable
	Applicable

	Obstacles éducatifs
	Applicable
	Applicable

	Obstacles culturels/discrimination
	Applicable
	Applicable

	Situation de handicap
	Applicable uniquement si compatible avec aptitude maritime
	Applicable sans restriction

	Affection Longue Durée (ALD)
	Applicable uniquement si compatible avec aptitude maritime
	Applicable sans restriction

	Maladie chronique
	Applicable uniquement si compatible avec aptitude maritime
	Applicable sans restriction



Table 1 : Applicabilité des critères d'inclusion selon les formations ENSM

[bookmark: bm_3_référentiel_d_obstacles_à_la_b07a5b]3. Référentiel d'obstacles à la mobilité
L'ENSM s'appuie sur les huit types d'obstacles identifiés dans le guide du programme Erasmus+ pour caractériser les publics ayant moins d'opportunités :
1. Handicap : Limitations physiques, sensorielles, intellectuelles ou psychiques (applicable uniquement aux étudiants génie maritime)
2. Problèmes de santé : Affections longue durée, maladies chroniques (applicable selon compatibilité avec aptitude maritime)
3. Obstacles liés aux systèmes d'éducation et de formation : Parcours de raccrochage, réorientation, difficultés d'accès aux études supérieures
4. Différences culturelles : Origine migratoire, barrières linguistiques, adaptation culturelle
5. Obstacles sociaux : Situation familiale complexe, isolement, responsabilité de proches
6. Obstacles économiques : Précarité, ressources faibles, absence de soutien familial
7. Obstacles liés à la discrimination : Genre, orientation sexuelle, origine ethnique, religion
8. Obstacles géographiques : Résidence en zone rurale enclavée, quartier prioritaire, éloignement géographique
Dans le contexte ENSM, les catégories suivantes sont considérées comme prioritaires pour l'ensemble des formations :
· Obstacles économiques (ressources faibles, bourse sociale, précarité)
· Obstacles sociaux (situation familiale complexe, isolement)
· Obstacles géographiques (résidence en ZFRR ou QPV)
· Obstacles éducatifs (parcours de raccrochage, réorientation)
· Obstacles culturels et discriminations

[bookmark: bm_4_critères_d_inclusion_retenus_9e9717]4. Critères d'inclusion retenus par l'ENSM
[bookmark: bm_4_1_critères_standard_issus_du_89afb3]4.1 Critères standard issus du cadre national
Conformément au BOEN n°3 du 16 janvier 2025 et au guide inclusion Erasmus+ 2025[1], l'ENSM retient les critères suivants :
[bookmark: a_critères_obligatoires_de_droit_d13ede]A. Critères obligatoires de droit (tous étudiants)
• Boursier de l'enseignement supérieur : Tous les échelons de bourse donnent droit au complément financier inclusion ; 
– Justificatif : Notification d'attribution de bourse du CROUS. 
[bookmark: b_critères_sélectionnables_dans_l_d6c625]B. Critères sélectionnables dans le cadre de la politique inclusion ENSM
L'ENSM sélectionne et publie les critères suivants dans sa politique d'inclusion :
• Résidence en Zone France Ruralités Revitalisation (ZFRR)
– Justificatif : Attestation de domicile (facture d'énergie, assurance) ou attestation sur l'honneur si hébergé ; 
– Vérification en ligne : https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/zonageFranceRuralitesRevitalisation. 
• Résidence en Quartier Prioritaire de la Ville (QPV)
– Justificatif : Attestation de domicile ou attestation sur l'honneur si hébergé ; 
– Vérification en ligne : https://sig.ville.gouv.fr. 
• Cas individuel pouvant relever de l'inclusion attesté et justifié par une assistante sociale ou équivalent
– Justificatif : Attestation motivée d'une assistante sociale ou d'un professionnel équivalent (voir détail au §4.2). 
• Situation de handicap
– Justificatif : Attestation de décision MDPH ou carte d'invalidité ; 
– Possibilité de financement sur frais réels si le forfait inclusion ne suffit pas. 
• Affection Longue Durée (ALD) ou maladie chronique
– Justificatif : Attestation de maladie longue durée ; 
– Possibilité de financement sur frais réels si le forfait inclusion ne suffit pas. 
Pour les élèves-officiers, les situations de handicap ou d'ALD ne peuvent être retenues que si elles restent compatibles avec l'aptitude réglementaire exigée par la médecine des gens de mer pour les fonctions maritimes.
[bookmark: bm_4_2_cas_individuels_relevant_d_de9512]4.2 Cas individuels relevant de l'inclusion (attestation assistante sociale)
Au-delà des critères standard, l'ENSM reconnaît le critère « cas individuel pouvant relever de l'inclusion attesté et justifié par une assistante sociale ou équivalent », tel que prévu par le guide inclusion Erasmus+. 
Sont notamment concernées, à titre indicatif, les situations suivantes lorsqu'elles sont formellement attestées et motivées :
• Précarité économique grave non couverte par une bourse : Endettement important, charges familiales lourdes, absence de soutien parental, jeune majeur issu de l'Aide Sociale à l'Enfance (ASE), rupture financière familiale ; 
• Situation familiale complexe ou vulnérable : Parent isolé, étudiant aidant familial d'un parent ou proche malade/en situation de handicap/vieillissant, conflits familiaux graves, violence domestique, rupture familiale ; 
• Parcours de vie fragile : Enfant confié aux services sociaux (ASE/PJJ), parcours de décrochage scolaire ou de raccrochage, rupture de scolarité prolongée, orientation contrainte, scolarité en dispositif adapté ; 
• Situation de vulnérabilité psychosociale documentée : Isolement social majeur, antécédents de violence, discrimination ou harcèlement ayant un impact documenté sur la participation à la mobilité, situation de migration récente ; 
• Autres difficultés significatives d'accès à la mobilité internationale : Absence totale de soutien matériel ou logistique pour le départ, contraintes résidentielles inhabituelles, situation de logement précaire, primo-départ à l'étranger dans un contexte de vulnérabilité. 
Ces situations doivent être appréciées individuellement, sur la base d'un rapport ou d'une attestation détaillée établie par :
· Un(e) assistant(e) social(e) (service social du CROUS, service social de l'ENSM, service social du rectorat, CCAS, etc.) ; 
· Un(e) référent(e) social(e) ou structure équivalente ; 
· Un(e) psychologue scolaire ou professionnel(le) médico-social(e) intervenant auprès de l'étudiant ; 
L'attestation doit confirmer que la situation justifie une reconnaissance au titre de l'inclusion selon les catégories du guide Erasmus+ (obstacles sociaux, économiques, géographiques, etc.), sans nécessairement détailler d'informations médicales sensibles.

[bookmark: bm_5_procédure_de_reconnaissance_6f06f3]5. Procédure de reconnaissance des situations d'inclusion
L'ENSM met en place une procédure simple, sécurisée et respectueuse de la confidentialité pour la reconnaissance des situations relevant de l'inclusion.
[bookmark: bm_5_1_information_des_publics]5.1 Information des publics
• L'ENSM publie sur son site internet et dans ses documents internes les critères d'inclusion et l'existence du complément financier inclusion prévu par Erasmus+ ; 
• Les étudiants sont informés dès les réunions de préparation à la mobilité de la possibilité de faire valoir un cas individuel d'inclusion via une attestation sociale ; 
• Une page dédiée sur le site de l'ENSM présente la politique inclusion et les contacts utiles ; 
• Le service des relations internationales sensibilise les étudiants lors des campagnes de mobilité. 
[bookmark: bm_5_2_saisine_d_une_assistante_s_533c67]5.2 Saisine d'une assistante sociale ou équivalent
L'étudiant souhaitant bénéficier de la reconnaissance d'un cas individuel d'inclusion peut solliciter :
· L'assistante sociale du CROUS de son lieu d'études ; 
· Un service social territorial (CCAS, conseil départemental) ; 
· Le service social de l'ENSM ; 
· Un service social partenaire (rectorat, mission locale, etc.). 
Le professionnel social établit une attestation motivée décrivant :
· La nature de la situation de vulnérabilité (obstacle social, économique, géographique, etc.) ; 
· Les difficultés spécifiques que l'étudiant rencontre pour accéder à la mobilité internationale ; 
· Les raisons pour lesquelles cette situation justifie une reconnaissance au titre de l'inclusion Erasmus+ ; 
L'attestation ne doit pas contenir :
· De détails médicaux sensibles (sauf si pertinent pour l'évaluation de la compatibilité avec les fonctions maritimes) ; 
· D'informations personnelles non nécessaires à l'évaluation de la situation d'inclusion ; 
· De données susceptibles de porter atteinte à la vie privée de l'étudiant ou de tiers. 
[bookmark: bm_5_3_instruction_au_sein_de_l_ensm]5.3 Instruction au sein de l'ENSM
Le service des relations internationales de l'ENSM :
· Reçoit l'attestation sociale de manière confidentielle ; 
· Enregistre la demande dans un registre sécurisé conforme au RGPD ; 
· Examine l'éligibilité au complément financier inclusion en s'assurant de la conformité avec :
· Les critères du guide Erasmus+ et du BOEN
· La réglementation de la médecine des gens de mer (pour les élèves-officiers) ; 
· La politique inclusion de l'ENSM pour le programme Erasmus+. 
· Statue sur l'attribution du complément inclusion dans un délai de 15 jours ouvrés. 
Si nécessaire, un échange avec le professionnel social peut être organisé pour :
· Préciser le type d'obstacle rencontré ; 
· Évaluer les besoins d'accompagnement spécifiques ; 
· Garantir la cohérence avec les exigences réglementaires maritimes (pour élèves-officiers). 
Cet échange respecte la confidentialité et ne vise pas à obtenir des informations médicales détaillées incompatibles avec le statut maritime.
[bookmark: bm_5_4_décision_et_notification]5.4 Décision et notification
En cas d'éligibilité :
· L'ENSM notifie à l'étudiant l'attribution du complément financier inclusion ; 
· Le complément est intégré dans le contrat financier de mobilité Erasmus+ ; 
· Un référent mobilité inclusion est désigné pour l'accompagnement renforcé ; 
En cas de refus :
· Une notification motivée est adressée à l'étudiant ; 
· Un entretien peut être proposé pour examiner d'autres possibilités de soutien ; 
· L'étudiant reste éligible à la mobilité Erasmus+ classique. 
[bookmark: bm_5_5_confidentialité_et_archivage]5.5 Confidentialité et archivage
· Les attestations sociales sont conservées de manière sécurisée par le service des relations internationales ; 
· Elles ne sont accessibles qu'au personnel habilité (responsable Erasmus+, référent inclusion) ; 
· Elles sont archivées conformément aux obligations de justification auprès de l'Agence Erasmus+ France (rapport final) ; 
· Elles sont détruites à l'issue de la période de conservation réglementaire. 

[bookmark: bm_6_accompagnement_et_financemen_1ed57d]6. Accompagnement et financement Erasmus+
[bookmark: bm_6_1_complément_financier_inclu_c084c4]6.1 Complément financier inclusion forfaitaire
Pour les étudiants reconnus comme relevant de l'inclusion dans le cadre de la politique ENSM, le complément financier inclusion Erasmus+ est attribué de droit :
Mobilités longues (études ou stages) :
· 250 € additionnels par mois au titre du complément financier forfaitaire inclusion, s'ajoutant au montant mensuel de la bourse Erasmus+
· Exemple : pour un stage de 6 mois, supplément de 1 500 € (6 × 250 €)
Mobilités courtes (5 à 30 jours) :
· 100 € additionnels pour une mobilité de 5 à 14 jours
· 150 € additionnels pour une mobilité de 15 à 30 jours
Ce complément est versé directement à l'étudiant en complément de sa bourse Erasmus+ standard. Il vise à couvrir les frais additionnels liés à la situation d'inclusion (préparation, équipement, transport, logement, démarches administratives, etc.) ; 
[bookmark: bm_6_2_soutien_sur_la_base_de_fra_129e56]6.2 Soutien sur la base de frais réels 
Pour les étudiants en situation de handicap, d'affection longue durée (ALD) ou de maladie chronique, des frais supplémentaires peuvent être pris en charge sur la base de frais réels si le forfait inclusion ne suffit pas.
Types de frais éligibles :
· Logement adapté plus coûteux ; 
· Bagages supplémentaires pour équipement médical ; 
· Transports adaptés (taxis, véhicules aménagés) ; 
· Accompagnateur si nécessaire (jusqu'au 60ème jour, puis sur demande de frais réels) ; 
· Matériel médical ou d'aide à la mobilité ; 
· Soins médicaux spécifiques liés au handicap/ALD pendant la mobilité. 
Procédure :
· Demande adressée à l'Agence Erasmus+ France au moment de la candidature ou en cours de projet, au plus tard lors de la campagne d'avenants intermédiaires ; 
· Chiffrage des besoins accompagné de devis pour justifier les dépenses à l'euro près ; 
· Accord préalable de l'Agence Erasmus+ France obligatoire ; 
· Justification des dépenses par factures annexées au rapport final ; 
L'octroi de frais réels n'annule pas le forfait inclusion déjà alloué.
[bookmark: bm_6_3_accompagnement_renforcé]6.3 Accompagnement renforcé
L'ENSM assure un accompagnement renforcé des participants reconnus comme relevant de l'inclusion, conformément aux standards de qualité Erasmus+ :
Avant la mobilité :
· Préparation adaptée : levée des freins administratifs, financiers, logistiques ; 
· Mise en relation avec les services d'accueil de l'établissement partenaire ; 
· Information sur les ressources disponibles dans le pays d'accueil ; 
· Entretien individuel avec le référent mobilité inclusion si nécessaire ; 
· Aide à la constitution du dossier de demande de soutien sur frais réels si nécessaire. 
Pendant la mobilité :
· Contacts réguliers pour assurer la bonne intégration dans l'environnement de vie, d'étude ou de stage ; 
· Suivi individualisé de la qualité pédagogique de la mobilité ; 
· Possibilité d'adapter le séjour si nécessaire (durée, conditions, activités) ; 
· Coordination avec l'établissement d'accueil pour garantir l'accessibilité et l'inclusion. 
Après la mobilité :
· Entretien de retour pour évaluer l'expérience ; 
· Valorisation de l'expérience de mobilité dans le parcours de formation ; 
· Contribution au retour d'expérience pour améliorer la politique inclusion ENSM. 

[bookmark: bm_7_communication_et_suivi]7. Communication et suivi
[bookmark: bm_7_1_publication_et_communication]7.1 Publication et communication
Conformément aux attentes de l'Agence Erasmus+ France, l'ENSM s'engage à :
· Publier sur son site internet la présente politique inclusion et les critères obligatoires donnant droit au complément financier inclusion ; 
· Indiquer clairement les montants du complément financier inclusion (250 €/mois pour mobilités longues, 100-150 € pour mobilités courtes) ; 
· Communiquer sur les contacts utiles pour bénéficier d'une attestation sociale ; 
· Diffuser cette politique auprès de l'ensemble des étudiants via les réunions d'information, la newsletter, l'intranet ENSM. 
[bookmark: bm_7_2_objectifs_quantitatifs]7.2 Objectifs quantitatifs
L'ENSM se fixe les objectifs suivants pour la période 2026-2028 :
• Augmenter de 20% le nombre d'étudiants relevant de l'inclusion participant à une mobilité Erasmus+
• Atteindre un taux de 15% d'étudiants bénéficiant du complément financier inclusion parmi les participants aux mobilités
• Former 100% du personnel du service des relations internationales à la politique inclusion et aux procédures d'accompagnement
• Sensibiliser 100% des étudiants de 1ère année à l'existence de la politique inclusion ENSM
Ces objectifs seront évalués annuellement et présentés dans le rapport d'activité Erasmus+ de l'ENSM.
[bookmark: bm_7_3_évaluation_et_amélioration_73e970]7.3 Évaluation et amélioration continue
L'ENSM s'engage dans une démarche d'amélioration continue de sa politique inclusion :
· Évaluation annuelle des critères d'inclusion retenus et de leur pertinence ; 
· Recueil de retour d'expérience des participants ayant bénéficié du complément inclusion ; 
· Consultation des assistantes sociales partenaires pour améliorer la procédure ; 
· Mise à jour de la politique en fonction des évolutions réglementaires et des retours d'expérience ; 
· Participation aux réseaux Erasmus+ et échanges de bonnes pratiques avec d'autres établissements d'enseignement supérieur. 

[bookmark: annexe_contacts_utiles]
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ANNEXE 1 : TABLEAU RÉCAPITULATIF DES PUBLICS CONCERNÉS PAR LE SOUTIEN POUR L’INCLUSION FORFAITAIRE

	Critères pour les personnes
	Exemples de justificatifs

	Boursier de l'enseignement supérieur (tous échelons)
	Notification d'attribution de bourse

	Résidence en Zone France Ruralités Revitalisation (ZFRR)
	Attestation de domicile (facture d'énergie, d'eau, assurance habitation).
· Si le nom du participant ne figure pas sur l'attestation de domicile, celle-ci est à compléter par une attestation sur l'honneur au nom de l'hébergeant ou un certificat administratif de l'établissement d'envoi.
· Vérification en ligne : https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/zonageFranceRuralitesRevitalisation 

	2. Résidence en Quartier Prioritaire de la Ville (QPV)
	Attestation de domicile (facture d'énergie, d'eau, assurance habitation). 
· Si le nom du participant ne figure pas sur l'attestation de domicile, celle-ci est à compléter par une attestation sur l'honneur au nom de l'hébergeant ou un certificat administratif de l'établissement d'envoi. 
· Vérification en ligne : https://sig.ville.gouv.fr 

	3. Cas individuel pouvant relever de l'inclusion attesté et justifié par une assistante sociale ou équivalent
	Attestation motivée d'une assistante sociale ou d'un professionnel équivalent.
L'attestation doit confirmer que la situation justifie une reconnaissance au titre de l'inclusion selon les catégories du guide Erasmus+ (obstacles sociaux, économiques, géographiques, etc.).
• Précarité économique grave non couverte par une bourse :
– Endettement important
– Charges familiales lourdes
– Absence de soutien parental
– Jeune majeur issu de l'Aide Sociale à l'Enfance (ASE)
– Rupture financière familiale
• Situation familiale complexe ou vulnérable :
– Parent isolé
– Étudiant aidant familial d'un parent ou proche malade/en situation de handicap/vieillissant
– Conflits familiaux graves
– Violence domestique
– Rupture familiale
• Parcours de vie fragile :
– Enfant confié aux services sociaux (ASE/PJJ)
– Parcours de décrochage scolaire ou de raccrochage
– Rupture de scolarité prolongée
– Orientation contrainte
– Scolarité en dispositif adapté
• Situation de vulnérabilité psychosociale documentée :
– Isolement social majeur
– Antécédents de violence, discrimination ou harcèlement ayant un impact documenté sur la participation à la mobilité
– Situation de migration récente
• Autres difficultés significatives d'accès à la mobilité internationale :
– Absence totale de soutien matériel ou logistique pour le départ
– Contraintes résidentielles inhabituelles
– Situation de logement précaire
– Primo-départ à l'étranger dans un contexte de vulnérabilité


	4. Situation de handicap
	Attestation de décision MDPH ou carte d'invalidité. [footnoteRef:6] [6:  Si le complément financier forfaitaire est jugé insuffisant, une prise en charge sur coût réel peut être demandée à l'Agence Erasmus+ France.] 


	5. Affection Longue Durée (ALD) ou maladie chronique
	Attestation de maladie longue durée.[footnoteRef:7] [7:  Si le complément financier forfaitaire est jugé insuffisant, une prise en charge sur coût réel peut être demandée à l'Agence Erasmus+ France.] 




ANNEXE 2 : CONTACTS UTILES
Service des Relations Internationales ENSM
· Contact : erasmus@supmaritime.fr
· Téléphone : 0970000384
Services sociaux
· Service social du CROUS : 
· https://www.crous-nantes.fr/services/assistantes-sociales/ 
· https://www.crous-normandie.fr/contacts/social-et-accompagnement/ 
· https://www.crous-rennes.fr/social-et-accompagnement/ 
· https://www.crous-aix-marseille.fr/contacts/social-et-accompagnement/ 
· https://www.crous-corse.fr/contacts/social-et-accompagnement/ 
· CCAS 
· https://lehavre.fr/annuaire-equipements/centre-communal-daction-sociale-ccas 
· https://metropole.nantes.fr/lieu/ccas-centre-communal-d-action-sociale-de-nantes 
· https://annuaire.ille-et-vilaine.fr/organisme/3856-centre-communal-daction-sociale-de-saint-malo-ccas 
· https://www.ccas-marseille.fr/ 
· https://www.bastia.corsica/ 
Agence Erasmus+ France Éducation Formation
· Site web : https://monprojet.erasmusplus.fr
· Base légale inclusion : https://monprojet.erasmusplus.fr/base-legale
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            1.   C ONTEXTE ET PRINCIPES GÉNÉRAUX   1.1 Cadre réglementaire   L'École Nationale Supérieure Maritime (ENSM) s'inscrit pleinement dans la priorité  «   inclusion et  diversité   »   du programme Erasmus+ 2021 - 2027, qui vise à promouvoir l'égalité des chances et l'égalité  d'accès pour les personnes ayant moins d'opportunités, en raison de leur milieu social, économique,  culturel, de leur handicap, de leur origine ou de leur lieu de vi e

1

.   Conformément aux standards de qualité Erasmus+ et aux principes de la Charte Erasmus pour  l'Enseignement Supérieur (ECHE), l'ENSM garantit le respect du principe de non - discrimination et  assure un accès égal et équitable aux mobilités pour tous les partici pants éligibles, en particulier les  publics les plus fragiles

2

.   Cette politique d'inclusion s'appuie sur   :      Le guide du programme Erasmus+ 2025 et ses huit obstacles généraux   ;        Les critères d'inclusion définis par le Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et  des sports (BOEN n°3 du 16 janvier 2025)   ;        Les recommandations de l'Agence Erasmus+ France Éducation Formation .      1.2 Spécificités de l'ENSM   L'ENSM forme deux catégories distinctes d'étudiants   :   Les élèves - officiers de la marine marchande   sont soumis aux contraintes réglementaires de la  médecine des gens de mer, qui excluent certaines situations de handicap et affections longue durée  (ALD) incompatibles avec l'aptitude à la navigation et aux fonctions maritimes. Pour cette population,  la p olitique d'inclusion se concentre prioritairement sur les obstacles socio - économiques, éducatifs,  géographiques et culturels.    

1

  Agence Erasmus+ France Éducation Formation. (2025).  L'inclusion et la diversité dans le programme  Erasmus+  –   Guide pratique . Février 2025.    

2

  Agence Erasmus+ France Éducation Formation. (2026).  Lettre de la Directrice aux établissements  d'enseignement supérieur titulaires de la charte ECHE  –   Objet : Priorité inclusion . Bordeaux, 22 janvier 2026.  
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